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(54) Installation modulaire de fabrication d’un précurseur d’émulsion explosive

(57) La présente invention concerne une installation
modulaire (1) permettant la mise en oeuvre d’un procédé
de fabrication d’un précurseur d’émulsion explosive com-
portant au moins un premier conteneur (100) dédié à la
préparation d’une phase aqueuse comprenant une pre-
mière cuve de dissolution (110), comportant une premiè-
re cuve parallélépipédique (110) avec au moins 5 parois
disposées parallèlement et appliquées contre respecti-
vement au moins 5 parois dudit premier conteneur, les-

dits premiers moyens de chauffage de ladite première
cuve (110) comprenant un premier échangeur thermique
tubulaire (120), ledit premier échangeur thermique tubu-
laire étant constitué d’un réseau de conduites de transfert
de fluide caloporteur disposées longitudinalement et
transversalement, en continu, à différents niveaux en
hauteur, aptes à chauffer le liquide contenu dans ladite
première cuve parallélépipédique.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne une installation
et un procédé de préparation d’un précurseur d’émulsion
explosive constitués d’une émulsion inverse (d’eau dans
l’huile) sur site.
[0002] Afin de limiter les risques liés au transport, les
précurseurs d’explosifs sont fabriqués sur site par émul-
sion d’une phase aqueuse concentrée, notamment sur-
saturée en nitrates constituant un comburant dans une
phase huileuse contenant un agent tensioactif et consti-
tuant un mélange de combustibles.
[0003] La phase aqueuse est préparée typiquement
par dissolution de nitrates d’ammonium, et/ou de sodium
et/ou de calcium dans de l’eau dans laquelle on ajoute
des additifs favorisant la gazéification et des additifs per-
mettant d’ajuster le pH de la phase aqueuse. En raison
de la grande concentration de nitrates (en proportion
pondérale d’environ 80-82% pour 18-20% d’eau) et afin
de faciliter leur dissolution, l’eau est chauffée à une tem-
pérature d’au moins 65° C (degrés Celsius).
[0004] La phase huileuse se compose d’un mélange
de différents corps gras végétaux ou minéraux et
d’agents tensioactifs. Plus particulièrement, la phase hui-
leuse obtenue par mélange d’huiles minérales neuves
ou de récupération telle que des huiles paraffiniques et
de fioul, de préférence dans une proportion pondérale
de 50/50 à 80/20 avec une quantité d’agent tensioactif
dans une proportion de 10 à 30% du total de la phase
huileuse
[0005] Pour favoriser le mélange et réduire l’écart de
température entre la phase aqueuse et la phase huileuse
avant leur mélange dans l’émulsion, la phase huileuse
est chauffée à environ 40 - 90° C, de préférence 50-70°C.
[0006] Pour le mélange et l’obtention de l’émulsion, on
prépare un prémix de viscosité faible dans une cuve con-
tenant des moyens d’agitation. De par sa faible viscosité,
ce prémix a une stabilité insuffisante et une consistance
impropre à son usage ultérieur pour la préparation de
l’explosif. C’est pourquoi on augmente la viscosité du
prémix à l’aide d’un dispositif de cisaillement pour obtenir
une émulsion de viscosité plus élevée.
[0007] En raison de la spécificité de l’émulsion consti-
tuant le précurseur d’explosif, celui-ci est fabriqué avan-
tageusement sur site dans une installation modulaire
transportable et montable sur site dans des conteneurs.
Afin de faciliter le transport, les éléments permettant la
mise en oeuvre du procédé de fabrication du précurseur
sont transportés dans des conteneurs. L’agencement de
ces éléments au sein des conteneurs est fait de telle
sorte qu’il nécessite le moins d’opérations possibles re-
latives au montage de l’installation.
[0008] Plus particulièrement, la présente invention
concerne une installation modulaire permettant la mise
en oeuvre d’un procédé de fabrication d’un précurseur
d’émulsion explosive constitué d’une émulsion inverse

d’eau dans l’huile comportant :

a) une étape de préparation d’une phase aqueuse
par dissolution de nitrates dans de l’eau et chauffa-
ge,

b) une étape de préparation d’une phase huileuse
par mélange de composants comprenant au moins
un corps gras végétal et/ou minéral et un agent ten-
sioactif et chauffage, et

c) une étape de préparation de ladite émulsion par
mélange de ladite phase aqueuse dans ladite phase
huileuse. Ladite émulsion sera ultérieurement ren-
due explosive par ajouts et mélange de réactifs chi-
miques tel qu’une solution de nitrite de sodium et/ou
des agents sensibilisants solides tels que des mi-
crosphères de verre dans des unités de fabrication
sur site juste avant utilisation comme explosif destiné
à être introduit dans les trous de mine.

[0009] On connait dans US 4 526 633 et GB 2 126 910,
des petites installations mobiles notamment sous forme
d’un camion prenant une plateforme supportant des cu-
ves notamment de stockage de phase aqueuse et res-
pectivement de phase huileuse ainsi que des moyens de
fabrication d’un explosif in situ par mélange desdites pha-
se aqueuse et phase huileuse et autres composants. Ces
petites installations présentent une capacité de produc-
tion réduite d’une part, et d’autre part sont relativement
dangereuses du fait du transport de comburant (phase
aqueuse) et combustible (phase huileuse) à proximité
l’un de l’autre sans séparation physique sécurisée des
cuves. En outre, il est nécessaire d’isoler thermiquement
la cuve contenant ladite phase aqueuse pour éviter no-
tamment la cristallisation de ladite phase aqueuse. Enfin,
dans ces procédés, on n’isole pas spécifiquement un pré-
curseur d’explosif contenant uniquement le mélange des
phases aqueuse et huileuse sans agent sensibilisant. Il
en résulte un procédé et un dispositif relativement com-
plexe et coûteux à mettre en oeuvre.
[0010] On connaît de l’art antérieur une installation mo-
dulaire composée essentiellement de deux grands con-
teneurs d’environ 12,2 m (40 pieds) juxtaposés et com-
muniquant sur l’une de leurs faces longitudinales. L’un
des conteneurs comprend des cuves de dissolution pour
la préparation de la phase aqueuse ainsi qu’une chau-
dière séparée par une cloison. L’autre conteneur com-
prend les cuves de préparation de la phase huileuse et
de l’émulsion inverse ainsi qu’une installation électrique
séparée. Ainsi, les trois étapes de préparation de l’émul-
sion se trouvent dans un conteneur commun. Le fait que
les trois étapes de préparation de l’émulsion se trouvent
dans un même conteneur présente des risques pour la
sécurité du site et/ou des opérateurs en cas d’incident
et/ou d’avarie.
[0011] De plus, le transport de conteneurs d’une telle
grande taille n’est pas aisé. Or, il est souhaitable de pou-
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voir transporter les conteneurs déjà installés car si l’ins-
tallation est assemblée sur site, elle nécessite le dépla-
cement de personnel qualifié, ce qui engendre des coûts
supplémentaires, notamment si l’on souhaite ajouter des
éléments optionnels par la suite.
[0012] On entend ici par « conteneur » (encore dé-
nommés « container ») des caissons en tôle d’acier uti-
lisés pour le transport de marchandises selon des carac-
téristiques normalisées, et notamment selon les normes
ISO 668 et ISO 1496.

Objet et résumé de l’invention

[0013] La présente invention vise notamment à résou-
dre les inconvénients de l’art antérieur précités.
[0014] Plus particulièrement, le but de la présente in-
vention est de fournir une installation modulaire amélio-
rée, qui permet d’optimiser les conditions de :

- encombrement et d’emprise au sol de l’installation
sur son lieu final d’implantation en vue d’un rende-
ment de production maximal, et

- transport de l’installation, et

- sécurité à la fois du transport et de l’exploitation par
le personnel chargé de l’exploitation de l’installation,
y compris optimisation des conditions de circulation
et de travail du personnel dans l’installation.

[0015] Plus particulièrement encore, l’installation doit
être :

- facilement transportable sans contrainte particuliè-
re, et

- facilement assemblable sur site sans nécessiter un
trop grand nombre d’heures de travail et de compé-
tences spécifiques, et

- totalement autonome en énergie et autres ressour-
ces de matières premières nécessaires et/ou facile-
ment raccordable à des facilités sur le lieu d’exploi-
tation, et

- capable de produire au moins 25 tonnes/jour d’émul-
sion, soit environ 6000 tonnes/an, et

- évolutive avec possibilité d’ajout de fonctionnalités
dans le temps.

- démontable pour être transporté à nouveau et ins-
tallé sur un autre site, et ce éventuellement à plu-
sieurs reprises.

[0016] Plus précisément, l’invention fournit une instal-
lation modulaire comportant au moins un premier conte-
neur tel que défini dans les revendications.

[0017] Plus particulièrement, l’installation comporte
les conteneurs suivants agencés comme suit :

- un premier conteneur dédié à la préparation de la
phase aqueuse, ledit premier conteneur comprenant
une première cuve de dissolution pourvue de pre-
miers moyens de chauffage et de premiers moyens
d’agitation de la phase aqueuse contenus dans la
première cuve, et ledit premier conteneur contenant
des premiers moyens de circulation par pompage
d’au moins ladite phase aqueuse et l’eau d’alimen-
tation de ladite première cuve depuis une première
cuve externe, et

- un deuxième conteneur contenant une deuxième cu-
ve contenant des deuxièmes moyens de chauffage
et deuxièmes moyens d’agitation dédiés à la prépa-
ration de la phase huileuse, et un troisième conte-
neur contenant une dite troisième cuve contenant
des troisièmes moyens d’agitation dédiés à la pré-
paration de l’émulsion, et

- au moins l’un desdits deuxième et/ou troisième con-
teneurs contenant des deuxièmes moyens de circu-
lation par pompage de ladite phase huileuse depuis
la deuxième cuve vers la troisième cuve et circulation
des composants de la phase huileuse depuis des
cuves de stockage externes desdits composants
vers ladite deuxième cuve, et des troisièmes moyens
de circulation par pompage d’évacuation de ladite
émulsion depuis ladite troisième cuve vers une cuve
de stockage de l’émulsion, et

- au moins un quatrième et/ou cinquième conteneur
comportant des moyens de fourniture de fluide ca-
loporteur permettant d’alimenter en fluide calopor-
teur lesdits moyens de chauffage et des moyens de
fourniture d’énergie électrique permettant d’alimen-
ter en électricité au moins lesdits moyens de circu-
lation de fluide par pompage et lesdits moyens d’agi-
tation, de préférence un quatrième conteneur con-
tenant des moyens de fourniture de fluide calopor-
teur et un cinquième conteneur contenant des
moyens de fourniture d’énergie électrique ,

- lesdits premier, deuxième et/ou troisième conte-
neurs étant juxtaposés au moins sur une partie d’une
de leurs parois latérales, de façon à ce qu’au moins
une partie d’une paroi latérale dudit premier conte-
neur est juxtaposée à au moins une partie d’une pa-
roi latérale dudit troisième conteneur, et au moins
une partie d’une paroi latérale du deuxième conte-
neur est juxtaposée à au moins une partie d’une
autre paroi latérale du troisième conteneur, de sorte
que ledit troisième conteneur est intercalé entre ledit
premier conteneur et ledit deuxième conteneur, et

- lesdits premier, deuxième et/ou troisième conte-
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neurs comprenant, au niveau de leur parois, des
ouvertures par lesquelles passent et/ou sont con-
nectées des conduites de transfert de fluide entre
lesdits conteneurs et/ou des câbles électriques,

- lesdites ouvertures étant obturables, notamment
pouvant être obturées lors du transport des conte-
neurs.

[0018] On comprend qu’ainsi lesdits premiers conte-
neurs et deuxième conteneurs ne sont pas juxtaposés
l’un à l’autre et sont donc séparés physiquement par le
troisième conteneur, ce qui permet de séparer physique-
ment le comburant (phase aqueuse) et le combustible
(phase huileuse) et d’éviter tout mélange accidentel inap-
proprié et dangereux.
[0019] Du fait que le premier conteneur est exclusive-
ment et entièrement dédié à la préparation de ladite pha-
se aqueuse, il est possible de mettre en oeuvre un pre-
mier conteneur de petite taille, notamment un conteneur
de taille standard d’environ 6,1 m de longueur (20 pieds).
De même, du fait que l’on met en oeuvre une pluralité
de conteneurs juxtaposés, dédiés chacun à un nombre
limité d’étapes et/ou de matériel, au total, l’installation
rempli plus facilement les buts de l’invention que les ins-
tallations de la technique antérieure.
[0020] D’autre part, le fait que les principaux conte-
neurs de préparation de phase aqueuse/préparation de
phase huileuse et mélange de l’émulsion sont juxtaposés
sur au moins une de leurs parois latérales, permet d’op-
timiser l’encombrement et emprise au sol d’une part, et
surtout facilite d’exploitation de l’installation et minimise
les risques d’exploitation pour le personnel d’exploita-
tion.
[0021] Enfin, du fait que les conteneurs sont pourvus
d’ouvertures équipées d’éléments de connexion/décon-
nexion rapide des conduites de transfert de fluide, com-
prenant le fluide de matière première de phase aqueuse
ou phase huileuse ou émulsion, mais aussi le fluide ca-
lorifique éventuel pour les moyens de chauffage, et des
câbles électriques, le montage/démontage de l’installa-
tion ainsi que son transport sont facilités.
[0022] L’installation modulaire selon l’invention pré-
sente l’avantage d’être ainsi facilement transportable
puisque l’installation, lorsqu’elle a été démontée, se pré-
sente sous la forme de conteneurs standards de relati-
vement plus petite taille.
[0023] En outre, l’installation est ainsi plus facilement
démontable et remontable par un opérateur qualifié.
L’installation ayant été préalablement montée et testée
sur le lieu de fabrication de l’installation, l’opérateur ne
doit rétablir, lors du montage de l’installation sur site, que
les connections entre les différents conteneurs.
[0024] Au surplus, la modularité de l’installation se
trouve renforcée puisqu’il est possible d’ajouter facile-
ment un conteneur contenant un équipement optionnel,
comme une tour de refroidissement et un échangeur à
plaques ; l’équipement optionnel pouvant être raccordé

à l’installation sur site par le biais des ouvertures prati-
quées préalablement dans les différents conteneurs.
[0025] Enfin et surtout, l’installation permet de limiter
les risques pour la sécurité du personnel en cas d’incen-
die ou d’avarie par une séparation physique de la phase
aqueuse (constituant le comburant) et de la phase hui-
leuse (constituant le combustible) mais aussi une sépa-
ration du mélange comburant/combustible et de la chau-
dière.
[0026] Plus particulièrement, lesdites conduites de
transfert de fluide sont :

- une conduite de transfert de ladite phase aqueuse
entre la première cuve et la troisième cuve,

- une conduite de transfert de fluide caloporteur entre
lesdits moyens de fourniture de fluide caloporteur et
lesdits moyens de chauffage de ladite première cu-
ve, et

- une conduite de transfert de phase huileuse entre
ladite deuxième cuve et ladite troisième cuve,

- une conduite de transfert de fluide caloporteur entre
lesdits moyens de fourniture de fluide caloporteur et
lesdits moyens de chauffage de ladite deuxième cu-
ve, et

- une conduite d’évacuation de ladite émulsion entre
ladite troisième cuve et une cuve de stockage de
l’émulsion, et

- des conduites d’alimentation de ladite deuxième cu-
ve en huile et agents tensioactifs depuis des cuves
de stockage externes.

[0027] De même, lesdits groupes de pompages com-
prennent plus particulièrement :

- une pompe d’alimentation en eau de ladite première
cuve depuis une dite citerne externe,

- une pompe de circulation de la phase aqueuse de-
puis ladite première cuve vers ladite troisième cuve,

- des pompes d’alimentation en huile et tensioactif de-
puis des cuves de stockage externes vers ladite
deuxième cuve, et

- une pompe de circulation de ladite phase huileuse
depuis ladite deuxième cuve vers ladite troisième
cuve, et

- une pompe d’évacuation de ladite émulsion depuis
ladite troisième cuve vers une cuve de stockage de
l’émulsion à l’intérieur et/ou à l’extérieur du troisième
conteneur.
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[0028] Plus particulièrement encore, lesdites condui-
tes de transfert de fluide sont de préférence constituées
de portions de conduites équipées d’éléments de con-
nexion connectables et dé-connectables au niveau des-
dites ouvertures.
[0029] Plus particulièrement encore, lesdits câbles
électriques sont constitués de portions de câbles équi-
pées d’élément de connexion connectables et dé-con-
nectables à des prises complémentaires au niveau des-
dites parois de conteneurs et/ou au niveau de dites
ouvertures.
[0030] Plus particulièrement, ledit quatrième conte-
neur contient des moyens de fourniture du fluide chaud
comprenant une chaudière de production de vapeur
d’eau, lesdits moyens de chauffage étant des échan-
geurs thermiques dans lesquels circule ladite vapeur
d’eau.
[0031] De façon avantageuse, lesdites ouvertures au
niveau des parois des conteneurs juxtaposés compor-
tent en outre des moyens de liaison entre les conteneurs.
[0032] Dans un mode particulier de réalisation, l’ins-
tallation comprend desdits premier, deuxième et troisiè-
me conteneurs parallélépipédiques de tailles standards,
notamment selon les normes ISO 668 et ISO 1496, de
préférence plus petits que le quatrième conteneur, de
préférence d’environ 6,1 m (20 pieds) de longueur, jux-
taposés comme suit :

- au moins une partie avant d’une paroi latérale lon-
gitudinale du premier conteneur à proximité d’une
paroi latérale transversale avant équipée de porte(s)
du premier conteneur est juxtaposée avec une partie
au moins d’une paroi latérale, de préférence une pa-
roi latérale transversale avant, dudit troisième con-
teneur, ladite partie avant de la paroi latérale longi-
tudinale du premier conteneur étant pourvue d’une
première petite ouverture débouchant sur la partie
du premier conteneur comprenant des premiers
moyens de circulation par pompage, ladite première
petite ouverture étant juxtaposée en vis-à-vis d’une
deuxième petite ouverture dans ladite paroi latérale
du troisième conteneur, lesdites première et deuxiè-
me petites ouvertures permettant le passage et/ou
la connexion de conduites de transfert de la phase
aqueuses depuis ladite première cuve vers ladite
troisième cuve, et

- une première paroi latérale longitudinale du deuxiè-
me conteneur pourvue d’une première grande
ouverture étant juxtaposée à une première paroi la-
térale longitudinale du troisième conteneur pourvue
d’une deuxième grande ouverture en vis-à-vis de la-
dite première grande ouverture, lesdites première et
deuxième grandes ouvertures permettant le passa-
ge du personnel et le passage de dites conduites de
transfert de fluide entre lesdits deuxième et troisième
conteneurs, une paroi latérale transversale avant du
deuxième conteneur comprenant d’une porte en ali-

gnement avec ladite paroi transversale avant du troi-
sième conteneur, et

- une deuxième paroi latérale longitudinale du deuxiè-
me conteneur comprenant d’au moins une troisième
petite ouverture permettant le passage et/ou la con-
nexion de conduites de transfert des composant de
la phase huileuse depuis des cuves externes de
stockage des composant de la phase huileuse vers
ladite deuxième cuve et passage et/ou connexion
de la conduite de transfert de fluide caloporteur de-
puis lesdits moyens de fourniture de fluide calopor-
teur vers lesdits deuxièmes moyens de chauffage
de ladite deuxième cuve, et

- une deuxième paroi latérale longitudinale du troisiè-
me conteneur étant pourvue d’au moins une ouver-
ture permettant le passage et/ou la connexion de
conduites d’évacuation de ladite émulsion depuis la-
dite troisième cuve vers une cuve de stockage de
l’émulsion.

[0033] Cette juxtaposition des conteneurs et le passa-
ge d’un opérateur étant rendu possible par la présence
d’une grande ouverture permet une meilleure gestion de
l’espace dans les conteneurs et une amélioration de l’er-
gonomie, et la longueur des conduites hydrauliques
acheminant les phases aqueuse et huileuse vers la cuve
de préparation de l’émulsion est optimisée.
[0034] Plus particulièrement, ladite installation
comprend :

- ledit premier conteneur comprend une portion de
conduite de transfert de fluide depuis ladite première
cuve vers ladite troisième cuve, ainsi que une portion
de conduite de transfert de fluide caloporteur entre
lesdits moyens de fournitures de fluide caloporteur
et lesdits premiers moyens de chauffage à l’intérieur
de ladite première cuve, et une portion de conduite
d’alimentation en eau de ladite première cuve, et

- ledit deuxième conteneur contient une portion de
conduite de transfert de phase huileuse entre ladite
deuxième cuve et ladite troisième cuve, ainsi que
une portion de conduite de transfert de fluide calo-
porteur entre lesdits moyens de fournitures de fluide
caloporteur et lesdits deuxièmes moyens de chauf-
fage à l’intérieur de ladite deuxième cuve, et des
portions de conduites d’alimentation en huile et res-
pectivement en agents tensioactifs dans de ladite
deuxième cuve, et

- ledit troisième conteneur contient une portion de
conduite de transfert de phase aqueuse depuis ladite
première cuve vers ladite troisième cuve et une por-
tion de conduite de transfert de phase huileuse de-
puis ladite deuxième cuve vers ladite troisième cuve,
et une portion de conduite d’évacuation de ladite
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émulsion depuis ladite troisième cuve vers une cuve
extérieure de stockage et/ou une cuve tampon de
stockage de ladite émulsion.

[0035] Selon la présente invention, le premier conte-
neur comporte une première cuve parallélépipédique
avec au moins 5 parois disposées parallèlement à et con-
tre respectivement au moins 5 parois dudit premier con-
teneur, de préférence lesdits premiers moyens de chauf-
fage de ladite première cuve comprenant un premier
échangeur thermique tubulaire, ledit premier échangeur
thermique tubulaire étant constitué d’un réseau de con-
duites de transfert de fluide caloporteur disposées lon-
gitudinalement et transversalement, en continu, à diffé-
rents niveaux en hauteur, aptes à chauffer le liquide con-
tenu dans ladite première cuve parallélépipédique en dis-
tribuant la chaleur du fluide caloporteur circulant dans
ledit réseau de conduites dans tout le volume de ladite
première cuve avec, de préférence, un plus grand nom-
bre de conduites dans la partie inférieure de la première
cuve, et de préférence encore ledit premier conteneur
contenant en outre desdits premiers moyens de circula-
tion par pompage de fluide situés entre une sixième paroi
latérale transversale de ladite première cuve et une paroi
latérale transversale avant dudit premier conteneur.
[0036] Cette caractéristique permet de répartir de fa-
çon appropriée la chaleur.
[0037] L’utilisation d’une cuve parallélépipédique per-
met une optimisation du volume du premier conteneur
au regard de la quantité de phase aqueuse pouvant être
produite dans le premier conteneur. Les proportions
massiques utilisées pour la préparation de l’émulsion in-
verse étant d’environ 90% de phase aqueuse pour envi-
ron 10% de phase huileuse, la capacité de production
de l’installation modulaire dépend directement de la
quantité de phase aqueuse produite. L’utilisation d’une
cuve parallélépipédique permet donc une optimisation
de l’utilisation de l’espace du premier conteneur.
[0038] Le fait que le premier conteneur comporte éga-
lement des moyens de pompage supportés par un châs-
sis fixe à l’intérieur dudit conteneur et situés entre la pre-
mière cuve de préparation de la phase aqueuse et l’une
des parois du conteneur, présente l’avantage de faciliter
l’accès de l’opérateur aux moyens de pompage tout en
lui limitant l’accès au dangers représentés par la nature
des opérations réalisées dans cuve de préparation de la
phase aqueuse.
[0039] Selon l’invention, ledit premier échangeur ther-
mique de la première cuve parallélépipédique comporte
un réseau de conduites longitudinales cylindriques dis-
posées en continu à différents niveaux en hauteur, des
conduites longitudinales disposées sensiblement à un
même niveau en hauteur étant reliées entre elles à leurs
extrémités d’un même côté par des éléments de conduite
formant des connecteurs horizontaux transversaux, et
une extrémité d’au moins une conduite longitudinale dis-
posée à un niveau donné étant reliée à l’extrémité d’une
conduite longitudinale disposée au niveau du dessous

ou du dessus par au moins un élément de conduite coudé
vertical, les conduites des niveaux supérieurs étant dis-
posées en pentes légèrement inclinées descendantes
de préférence d’un angle inférieur à 10° par rapport à
l’horizontal dans le sens de circulation du fluide calopor-
teur depuis un orifice d’alimentation supérieur au niveau
d’un connecteur transversal supérieur vers un orifice
d’évacuation inférieure au niveau d’un premier connec-
teur transversal inférieur.
[0040] Cette structure particulière de l’échangeur ther-
mique tubulaire est adaptée à la forme parallélépipédi-
que de la cuve de dissolution des nitrates et permet une
optimisation de la distribution de chaleur dans la cuve.
[0041] Plus particulièrement, le premier échangeur
thermique au sein de la première cuve comporte :

- un étage inférieur de dites conduites longitudinales
couvrant le plancher de ladite première cuve paral-
lélépipédique, lesdites conduites de l’étage inférieur
étant régulièrement espacées dans la direction
transversale de la première cuve et s’étendant dans
la direction longitudinale sensiblement horizontale-
ment depuis au moins un deuxième connecteur
transversal inférieur vers ledit premier connecteur
transversal inférieur, et

- au moins un étage supérieur de dites conduites lon-
gitudinales en plus petit nombre que les conduites
de l’étage inférieur, les conduites dudit étage supé-
rieur étant regroupées de part et d’autre d’un espace
central de dimension dans la direction transversale
de la cuve plus grande que l’espace entre deux dites
conduites adjacentes positionnées d’un même côté
dudit espace central, ledit espace central contenant
une partie desdits premiers moyens d’agitation de
la phase aqueuse de préférence positionnés en par-
tie à une hauteur entre ledit étage supérieur et dit
étage inférieur, de préférence encore une autre par-
tie desdits premiers moyens d’agitation étant posi-
tionnés au-dessus dudit étage supérieur.

[0042] Le plus grand nombre de conduites à l’étage
inférieur de l’échangeur est destiné à chauffer l’eau ini-
tialement introduite dans la cuve de façon optimale à une
température initiale supérieure à 65-70 degrés Celsius,
car c’est à ce stade, que le maximum de calories est
requis. L’étage supérieur permet de chauffer le reste de
la première cuve lorsque le volume de phase aqueuse
(18-20%) contenue dans la première cuve notamment
environ 4 T augmente lors de la dissolution des granulés
de nitrate (80-82%), notamment environ 20 T pour former
environ 24 T de phase aqueuse. La présence d’agita-
teurs entre ces deux éléments de chauffage permet de
mieux répartir la chaleur au sein de la première cuve et
de favoriser la dissolution homogène des granulés de
nitrate dans la cuve.
[0043] De façon avantageuse, les conduites parallèles
appartenant substantiellement à un même étage de

9 10 



EP 2 845 844 A2

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’échangeur sont inclinées vers le bas de la cuve afin de
favoriser l’écoulement de vapeur. Le réseau de conduites
cylindriques en continu dont certaines sont orientées
vers le bas de la cuve parallélépipédique permet une
meilleure circulation de la vapeur et le recueillement des
condensats à la sortie de la cuve.
[0044] De façon avantageuse, le toit du premier con-
teneur et le plafond de ladite première cuve sont pour-
vues de premières ouvertures en vis-à-vis l’une de l’autre
entourées de premières parois verticales de rehausses
de préférence amovibles s’étendant depuis le plafond de
la première cuve jusqu’au-dessus du toit du premier con-
teneur et lesdites premières parois de rehausse suppor-
tant ou étant aptes à supporter des éléments permettant
l’acheminement du nitrate dans la première cuve à tra-
vers lesdites premières ouvertures, le nitrate étant de
préférence acheminé dans la première cuve à l’aide
d’une vis de décharge, le nitrate étant réparti à l’intérieur
de la première cuve en direction des premiers moyens
d’agitation à l’aide d’au moins un déflecteur disposé des-
sous la première ouverture du plafond de la première
cuve, lesdites premières ouvertures du plafond de la pre-
mière cuve et du toit du premier conteneur étant de pré-
férence obturables, pouvant être obturées lors du trans-
port desdits premier conteneur et dite première cuve.
[0045] Ainsi, l’espace utilisé par la première cuve pa-
rallélépipédique dans le premier conteneur est maximi-
sé, les éléments en interaction avec la première cuve ne
sont pas enfermés dans le premier conteneur et peuvent
en dépasser. Ils sont de plus facilement démontables.
[0046] Le démontage des moyens d’acheminement de
nitrates lors du transport est facilité par la présence d’une
rehausse démontable en regard d’une ouverture se trou-
vant sur le toit du conteneur.
[0047] Avantageusement, le toit du premier conteneur
et le plafond de la première cuve comportent des deuxiè-
mes ouvertures en vis-à-vis l’une de l’autre, entourées
de deuxièmes parois verticales de rehausse de préfé-
rence amovibles, lesdites deuxièmes parois de rehausse
s’étendant depuis le plafond de la première cuve jus-
qu’au-dessus du toit du premier conteneur, lesdites
deuxièmes parois de rehausse supportant des premiers
moyens d’agitation comprenant au moins une tige verti-
cale s’étendant à l’intérieur de la première cuve sur la-
quelle sont montées des pâles rotatives d’agitation aptes
à être actionnées en rotation au tour d’un axe vertical à
l’aide d’un moteur, ledit moteur étant de préférence fixé
de façon non permanente sur le toit du premier conte-
neur, lesdites deuxièmes ouvertures étant de préférence
obturables, pouvant ainsi être obturées lors du transport.
[0048] Le démontage du moteur de l’agitateur lors du
transport est facilité par la présence d’une rehausse dé-
montable en regard d’une ouverture se trouvant sur le
toit du conteneur.
[0049] Dans un mode particulier de réalisation, le
deuxième conteneur dédié à la préparation de la phase
huileuse comporte une seule deuxième cuve supportée
par des pesons comprenant à l’intérieur de la deuxième

cuve des deuxièmes moyens de chauffage comprenant
un deuxième échangeur thermique de forme hélicoïdale.
[0050] L’utilisation d’une cuve à pesons permet, de fa-
çon avantageuse, de connaître précisément la quantité
de phase huileuse restante dans la deuxième cuve après
préparation de l’émulsion afin de calculer la quantité de
phase huileuse à produire pour le prochain cycle de pro-
duction. La deuxième cuve à pesons permet également
de contrôler la quantité de phase huileuse produite lors
de chaque nouveau cycle de production. Cette solution
est particulièrement originale et avantageuse par rapport
à l’art antérieur dans lequel on utilise deux cuves com-
muniquant entre elles et équipées de niveaux en haut
d’une première cuve, une deuxième cuve contenant le
reliquat, l’utilisation de niveaux étant moins précise com-
me explicité ci-après.
[0051] En outre, l’utilisation d’une deuxième cuve uni-
que présente des avantages en termes de réduction des
coûts par rapport à l’utilisation de deux cuves cylindri-
ques classiques.
[0052] Dans un mode particulier de réalisation, le troi-
sième conteneur dédié à la préparation de l’émulsion
comporte une dite troisième cuve de mélange, un dispo-
sitif de cisaillement pour stabiliser l’émulsion et augmen-
ter de façon contrôlée la viscosité de l’émulsion évacuée
de ladite troisième cuve en direction d’une quatrième cu-
ve tampon destinée à recueillir de façon temporaire
l’émulsion préparée dans ladite troisième cuve pour ana-
lyse et/ou faciliter l’échantillonnage avant évacuation de
préférence vers une cuve externe de stockage de l’émul-
sion à l’extérieur du troisième conteneur, et le deuxième
conteneur et/ou le troisième conteneur comportent du
mobilier et matériel de laboratoire d’analyse, un pupitre
de commande des différents dits moyens de circulation
par pompage, moyens d’agitation et moyens de chauf-
fage.
[0053] La phase huileuse étant préalablement chauf-
fée à 50-60° C avant d’être introduite dans la cuve de
préparation de l’émulsion, un chauffage de la troisième
cuve n’est pas nécessaire lors de la préparation de
l’émulsion. L’émulsion obtenue présente à la températu-
re de production une viscosité faible de 6000-8000 cps.
La viscosité de l’émulsion obtenue est augmentée de
façon contrôlée par le passage de l’émulsion à travers
un dispositif de cisaillement. Ainsi, l’émulsion retrouve
une stabilité suffisante et une consistance convenant à
la préparation ultérieure de l’explosif.
[0054] La cuve tampon est destinée à recueillir de fa-
çon temporaire l’émulsion avant son stockage ultérieur
dans un silo ou une citerne de stockage. La cuve tampon
permet de prélever de l’émulsion pour effectuer un con-
trôle qualité sans devoir arrêter la production de l’émul-
sion en continu.
[0055] Le laboratoire et un pupitre de commande et
une armoire électrique permettent que l’opérateur dispo-
se de tous les éléments nécessaires au contrôle de la
préparation de l’émulsion au sein des deuxième et troi-
sième conteneurs.
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[0056] La présente invention fournit également un pro-
cédé de préparation d’un précurseur d’explosif constitué
d’une dite émulsion par mis en oeuvre d’une installation
modulaire selon l’une des revendications précédentes
comportant :

a)- une étape de préparation d’une dite phase
aqueuse par dissolution de nitrates dans de l’eau et
chauffage au sein de ladite première cuve,

b)- une étape de préparation d’une dite phase hui-
leuse et chauffage au sein de ladite deuxième cuve,
et

c)- une étape de préparation de l’émulsion par mé-
lange de la phase aqueuse dans la phase huileuse
au sein de ladite troisième cuve, sans chauffage.

[0057] Plus particulièrement, on réalise :

- une étape de remplissage en continu de la troisième
cuve avec lesdites phases aqueuse et huileuse, et

- une étape de stabilisation de l’émulsion et augmen-
tation contrôlée de la viscosité de l’émulsion éva-
cuée de ladite troisième cuve, à l’aide d’un dispositif
de cisaillement.

[0058] Le procédé selon l’invention permet de produire
l’émulsion en continu et d’augmenter le rendement de
production de l’émulsion. Cependant, l’émulsion obtenue
étant de viscosité faible, l’émulsion a une stabilité insuf-
fisante et une consistance impropre à son usage ultérieur
pour la préparation de l’explosif. Par conséquent, la vis-
cosité de l’émulsion obtenue est augmentée de façon
contrôlée via un organe de cisaillement jusqu’à une va-
leur de consigne de viscosité de 10 000 à 35 000 cps
(centipoise).
[0059] De plus, la quantité d’émulsion présente dans
la cuve de préparation de l’émulsion étant minimale, la
sécurité de l’installation est améliorée.
[0060] De façon avantageuse, l’étape de mélange de
la phase aqueuse dans la phase huileuse comporte deux
sous-étapes :

- une première sous-étape dans laquelle on prépare
une quantité initiale d’émulsion par le mélange des
phases aqueuse et huileuse initialement introduites
de façon consécutive dans la troisième cuve de pré-
paration de l’émulsion, et

- une deuxième sous-étape dans laquelle on prépare
de l’émulsion par mélange des phases aqueuse et
huileuse introduites de façon continue dans ladite
troisième cuve et dont le rapport entre les débits de
pompage desdites phases aqueuse et huileuse con-
trôlées par des débitmètres correspond à des pro-
portions voulues des phase aqueuse et phase hui-

leuse, de préférence des proportions massiques de
85-95% de phase aqueuse pour 5-15% de phase
huileuse,

- les deux dites sous-étapes se succédant de façon à
ce que ladite troisième cuve ne soit jamais vide, le
débit d’évacuation par sous-tirage de l’émulsion pro-
venant de ladite troisième cuve étant constant.

[0061] Plus particulièrement, selon une autre caracté-
ristique du procédé selon l’invention :

- à l’étape c) on alimente ladite troisième cuve en con-
tinu en phase aqueuse à partir de la première cuve
et en phase huileuse à partir de la deuxième cuve
jusqu’à épuisement de la première cuve, et

- à l’étape b) on réalise la préparation de ladite phase
huileuse dans une unique deuxième cuve équipée
de pesons, la phase huileuse étant maintenue en
excédent dans la deuxième cuve, et on pèse à l’aide
desdits pesons le reliquat de phase huileuse à l’in-
térieur de la deuxième cuve à épuisement de la pre-
mière cuve d’une part, et d’autre part, le volume final
de la deuxième cuve après remplissage de la deuxiè-
me cuve.

Brève description des dessins

[0062] Des caractéristiques et avantages particuliers
de la présente invention ressortiront de la description dé-
taillée faite en référence aux figures dans lesquelles :

- les figures 1A et 1B représentent en vue de dessus
et en coupe horizontale dessous le plafond des con-
teneurs, une installation modulaire selon l’invention.

- la figure 2A représente une vue de face en coupe
longitudinale du premier conteneur 100 au niveau
de la cuve 10 de préparation de la phase aqueuse
(de la première cuve).

- la figure 2B représente une vue en coupe transver-
sale du premier conteneur 100 au niveau des parois
de rehausse 145 de la première cuve 110.

- la figure 2C est une vue du premier conteneur 100
avec un chariot élévateur 40 au niveau d’une cuve
de stockage de nitrate 10, le premier conteneur 100
étant disposé à proximité d’une citerne d’eau 30.

- La figure 2D est une vue de ladite première cuve
équipée desdites parois de rehausse 135, 136 et
145.

- la figure 3 représente un échangeur thermique 120
de la cuve de préparation de la phase aqueuse (dite
première cuve 110).
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- la figure 4A est une vue du deuxième conteneur 200
au niveau de sa première paroi longitudinale 200b
montrant à travers la grande ouverture 275 ouverte
un deuxième échangeur thermique tubulaire hélicoï-
dale à l’intérieur de la deuxième cuve 210 de prépa-
ration de la phase huileuse.

- la figure 4B est une vue de la deuxième paroi longi-
tudinale 200c du deuxième conteneur 200 montrant
des cuves de stockage externe 20 de composants
utiles pour la préparation de la phase huileuse à l’ex-
térieur du deuxième conteneur.

- la figure 5A est une vue en coupe longitudinale du
troisième conteneur 300.

- la figure 5B est une vue du deuxième conteneur mon-
trant sa première paroi longitudinale 300b avec sa
grande ouverture 375 ouverte montrant l’intérieur du
troisième conteneur avec ladite troisième cuve 310.

- la figure 5C est une vue en perspective du troisième
conteneur 300.

Description détaillée d’un mode de réalisation de 
l’invention :

[0063] L’installation modulaire 1 comporte un premier
conteneur 100 dédié à la préparation de la phase aqueu-
se, un deuxième conteneur 200 dédié à la préparation
de la phase huileuse et un troisième conteneur 300 dédié
à la préparation de l’émulsion inverse par mélange des
phases aqueuse et huileuse. Chacun des premier,
deuxième et troisième conteneurs 100, 200 et 300 est
équipé de première, deuxième et troisième cuves 110,
210, 310 dédiées à la préparation de la phase aqueuse
pour la première cuve 110, la préparation de la phase
huileuse pour la deuxième cuve 210 et la préparation de
l’émulsion par mélange de phase aqueuse et phase hui-
leuse incorporant un tensioactif pour la troisième cuve
310. Ces trois conteneurs contiennent également des
moyens de pompage 190a, 190b, 280, 290, 305 et 336
permettant l’acheminement des fluides concernés via
des conduites de transferts de fluides dans ou vers les
différentes cuves tel que décrit ci-après.
[0064] Sur la figure 1, on a également représenté un
quatrième conteneur 400 renfermant les moyens de four-
niture de fluide caloporteur plus particulièrement une
chaudière 410 produisant de la vapeur ainsi qu’un cin-
quième conteneur 500 renfermant des moyens de pro-
duction d’électricité à savoir un groupe électrogène 510
ainsi qu’optionnellement un sixième conteneur 600 ren-
fermant des moyens de refroidissement de l’émulsion
produite à l’aide d’une tour réfrigérante 610 décrite ci-
après.
[0065] Dans la présente description, on entend par
« direction transversale » une direction horizontale per-
pendiculaire à la direction longitudinale horizontale du

conteneur concerné ou de la première cuve. D’autre part,
on entend par « paroi avant » ou « partie avant » une
paroi ou une partie la plus proche de la cours d’accès
rectangulaire 1a décrite ci-après.
[0066] Les différents conteneurs de l’installation 1 sont
disposés comme suit autour d’une aire d’accès rectan-
gulaire la :

- Le premier conteneur 100 présente sa partie avant
équipée de porte 160 donnant sur la figure 1A. Une
partie avant de la paroi longitudinale 100a du premier
conteneur 100 comprenant une ouverture 170, che-
vauche une partie de la paroi transversale avant
300a du troisième conteneur 300 de sorte qu’une
ouverture 370a au niveau de la paroi transversale
avant 300a du troisième conteneur 300 soit disposée
en vis-à-vis de l’ouverture 170 du premier conteneur
100.

- Le deuxième conteneur 200 est disposé parallèle-
ment au troisième conteneur 300 avec une première
paroi longitudinale 200b comprenant une grande
ouverture obturable 275 juxtaposé en vis-à-vis d’une
grande ouverture obturable 375 de la première paroi
longitudinale 300b correspondante du troisième
conteneur 300 de telle sorte que la paroi avant trans-
versale 200a du deuxième conteneur 200 équipée
d’une porte 261 donnant sur la cour 1a soit alignée
avec la paroi avant transversale 300a du troisième
conteneur 300.

- Le quatrième conteneur 400 contenant une chau-
dière 410 est disposé dans la même direction que
le premier conteneur 100 c’est-à-dire avec ses pa-
rois longitudinales perpendiculaires aux parois lon-
gitudinales des deuxième et troisième conteneurs,
une de ses parois transversales 400a se trouvant en
vis-à-vis de la paroi transversale équipée des portes
160 du premier conteneur 100 et délimitant ainsi la
cour d’accès 1a.

[0067] Dans le mode de réalisation décrit ici, le deuxiè-
me conteneur 200 comprend un laboratoire équipé de
matériels et mobiliers 250 permettant de contrôler la qua-
lité des produits issus des différentes phases de prépa-
ration de l’émulsion. Le troisième conteneur 300 com-
prend un pupitre de commande 330, une quatrième cuve
tampon 320 et une armoire de commande électrique 340.
La cuve tampon 320 est destinée à recueillir de façon
temporaire l’émulsion provenant de la troisième cuve
avant son stockage ultérieur dans un silo ou une citerne
de stockage externe 50 à l’aide d’une conduite d’évacua-
tion 335 passant par une ouverture 370b dans la deuxiè-
me paroi longitudinale 300c du troisième conteneur 300,
ladite conduite coopérant avec une pompe de transfert
336.
[0068] Du fait que les grandes ouvertures 275 et 375
en vis-à-vis des deuxième et troisième conteneurs 200

15 16 



EP 2 845 844 A2

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

et 300 juxtaposés présentent une dimension dans la di-
rection longitudinale des conteneurs d’environ la moitié
de la longueur du conteneur, le personnel peut opérer à
l’intérieur des deuxième et troisième conteneurs, notam-
ment au regard du contrôle de la deuxième cuve et au
regard également de l’analyse des productions de la troi-
sième cuve en passant facilement d’un conteneur à
l’autre de l’ensemble des deuxième et troisième conte-
neurs 200 et 300 formant lorsque les grandes ouvertures
275 et 375 sont ouvertes un même grand conteneur. Ces
grandes ouvertures 275 et 375 permettent donc une
meilleure gestion de l’espace des deuxième et troisième
conteneurs et une amélioration de l’ergonomie. Ainsi, il
est possible de mettre en oeuvre des premier, deuxième
et troisième conteneurs standards de petite taille d’envi-
ron 6,1 m (20 pieds), seul le quatrième conteneur com-
portant la chaudière 410 étant un conteneur de grande
taille de format standard d’environ 12,2 m (40 pieds). On
peut aussi installer l’ensemble des équipements de la
chaudière 410 dans deux petits conteneurs juxtaposés
et communiquant via un passage ménagé dans les pa-
rois latérales en vis-à-vis (idem 275 et 375).
[0069] Des portes additionnelles 360 et 260 sur les pa-
rois latérales transversales arrières des deuxième et troi-
sième conteneurs ainsi qu’une porte 261 sur la paroi
transversale avant du deuxième conteneur ainsi égale-
ment que la communication entre les deuxième et troi-
sième conteneurs 200 et 300 par l’ouverture 275 et 375
permettent une évacuation rapide en cas d’incident, soit
vers la cours d’accès 1a soit vers l’arrière du deuxième
ou troisième conteneur.
[0070] Du fait de la disposition des premier, deuxième
et troisième conteneurs décrits ci-dessus, l’installation
selon l’invention permet la séparation des phases aqueu-
se et huileuse dans deux conteneurs différents de part
et d’autre du conteneur de préparation d’émulsion ce qui
constitue la caractéristique importante de la sécurité de
l’installation modulaire selon l’invention.
[0071] L’intercalation du troisième conteneur avec la
troisième cuve 310 de mélange entre les premier conte-
neur 100 et deuxième conteneur 200 tel que décrit ci-
dessus permet aussi d’optimiser les longueurs de con-
duite de transfert de fluide entre les différentes cuves,
notamment la longueur des conduites de transfert ache-
minant la phase aqueuse et la phase huileuse vers la
troisième cuve 310 étant relativement réduite.
[0072] Bien que le premier conteneur 100 de prépara-
tion de la phase aqueuse et les deuxième et troisième
conteneurs 200 et 300 de préparation de la phase hui-
leuse et de l’émulsion soient physiquement séparés, le
passage d’un opérateur de l’un à l’autre est facilité par
la présence d’une porte 261 sur la paroi transversale
avant 200a du deuxième conteneur 200 et des portes
160 sur la paroi transversale avant du premier conteneur
100. Les portes 160 permettent l’accès à un groupe de
pompage 190.
[0073] La première cuve de dissolution 110 n’est ac-
cessible, pour des opérations de maintenance, que par

le toit lorsque la cuve 110 est vide. La sécurité du per-
sonnel s’en trouve ainsi améliorée. L’accès sécurisé au
toit du premier conteneur 100 est possible grâce à un
escalier 101 et des barrières 102 sur le toit 103. Des
parois de rehausse 145 délimitant une ouverture au ni-
veau du plafond 110a de la première cuve débouche au-
dessus du toit 103 du premier conteneur et fermé par
une plaque 146 permettant d’accéder lorsque la plaque
146 est enlevée à l’intérieur de la première cuve 110 tel
que décrit ci-après.
[0074] Un cinquième conteneur 500 comprend outre
le groupe électrogène 510, un compresseur 520 qui a
pour fonction d’alimenter en air une pompe pneumatique
280 de transfert de l’huile et du tensio actif d’une part et
une pompe pneumatique 336 de transfert de l’émulsion
d’autre. Les pompes 190a, 190b, 290 et 305 sont des
pompes électriques.
[0075] Le fait que les quatrième conteneur et cinquiè-
me conteneur soient espacés desdits premier, deuxième
et troisième conteneurs est une sécurité supplémentaire.
[0076] L’installation comprend également une citerne
30 contenant une réserve d’eau servant à alimenter en
eau l’installation et notamment la première cuve 110 et
la chaudière 410. De façon avantageuse, la citerne 30
est montée sur des châssis de la taille de conteneurs
standards afin de faciliter son transport jusqu’au lieu
d’installation.
[0077] De manière avantageuse, des cuves externes
contenant les matières premières comme les nitrates
dans un grand récipient souple 10 et les composants de
la phase huileuse tel que l’huile, fioul et agent tensio-
actifs dans des cuves externes 20 sont facilement trans-
portables à l’aide d’un chariot élévateur 40 et sont de
taille adaptée pour pouvoir être rangées dans des con-
teneurs standards ou des conteneurs de l’installation.
[0078] L’installation comprend optionnellement un
sixième conteneur 600 comprenant un module optionnel
de refroidissement de l’émulsion 610. Le module de re-
froidissement comporte, par exemple, une tour de refroi-
dissement 615 associée à un échangeur à plaques 620.
Dans le mode particulier de réalisation décrit ici, ce mo-
dule n’est pas mis en oeuvre dans l’installation mais pour-
rait l’être facilement en raccordant le module de refroi-
dissement au troisième container 300 dédié à la prépa-
ration de l’émulsion par le biais d’une conduite hydrauli-
que (non représentée) passant au travers d’une ouver-
ture en vis-à-vis d’une ouverture correspondante 370c
pratiquée sur la deuxième paroi longitudinale arrière
300c du troisième conteneur 300.
[0079] De façon avantageuse, l’installation modulaire
1 selon l’invention est constituée de premier, deuxième,
troisième, cinquième et sixième conteneurs de taille stan-
dard d’environ 6,1 m de longueur (20 pieds) seul le qua-
trième conteneur 400 contenant la chaudière 410, étant
un conteneur d’environ 12,2 m de longueur (40 pieds)
en raison de la grande quantité de vapeur destinée à être
fournie à l’installation. Le premier conteneur 100 com-
portant la première cuve de dissolution 110 peut être
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constituée d’un conteneur d’environ 6,1 m de longueur
(20 pieds) d’une hauteur supérieure de 30 cm aux con-
teneurs standards d’environ 6,1 m de longueur (20
pieds), dit « high cube », en raison du dimensionnement
de la première cuve.
[0080] Plus précisément, les tailles des conteneurs
200, 300 ,500 et 600 sont les suivantes : longueur L
6.058 m, largeur l 2.438 et hauteur H = 2.591 Ces con-
teneurs sont réalisés de façon standard en tôle d’acier.
[0081] Les ouvertures desdits conteneurs sont obtu-
rables pouvant être refermées et renforcées lors du
transport des conteneurs à l’aide d’éléments de ferme-
tures démontables. De cette façon, le conteneur reprend
une configuration adaptée à son transport parmi d’autres
conteneurs standards. Un possible endommagement
des conteneurs dû à la présence d’éléments excentrés
ou d’ouvertures fragilisant la structure du conteneur étant
ainsi évité.
[0082] Les ouvertures peuvent être destinées à facili-
ter le passage des personnes, pour des opérations de
maintenance notamment, ou permettre le passage de
câbles électriques et de conduites hydrauliques permet-
tant une communication entre les différents conteneurs.
[0083] Les ouvertures 170 et 370a au niveau des pre-
mier et troisième conteneurs 100 et 300 permettent le
passage d’une portion de conduite de transfert de la pha-
se aqueuse provenant du premier conteneur 100 reliée
à une portion de conduite 313 elle-même reliée à la troi-
sième cuve de préparation de l’émulsion 310 coopérant
avec un débitmètre 311b de contrôle du débit de phase
aqueuse à l’intérieur du troisième conteneur 300.
[0084] Le passage d’une portion de conduite de trans-
fert 291 de la phase huileuse depuis la deuxième cuve
210 du deuxième conteneur 200 vers la troisième cuve
310 de préparation de l’émulsion se fait à travers les gran-
des ouvertures 275 et 375 au niveau des parois longitu-
dinales adjacentes des deuxième et troisième conte-
neurs, à l’aide d’un pompe 290 à l’intérieur du deuxième
conteneur pour se connecter à une portion de conduite
312 relié à la troisième cuve et coopérant avec un débit-
mètre 311a de contrôle de débit de phase huileuse.
[0085] Une conduite de transfert de vapeur 430 s’étend
depuis la chaudière 410 en traversant une ouverture
270b de la deuxième paroi longitudinale 200c du deuxiè-
me conteneur pour alimenter une conduite 292 à l’inté-
rieur du deuxième conteneur reliée à l’extrémité supé-
rieure 222 d’un échangeur thermique tubulaire hélicoï-
dale 220 à l’intérieur de la deuxième cuve 210.
[0086] Une conduite de transfert 293 permet l’achemi-
nement des composants de la phase huileuse (huile, fioul
et agents tensioactifs) vers ladite deuxième cuve 210 à
l’aide d’une pompe 280 à l’intérieur du deuxième conte-
neur depuis des vannes de connexion 281, 282 et 283
auxquelles sont reliées des conduites d’alimentation en
chacun des composants depuis la cuve 20 passant par
une ouverture 270a de la deuxième paroi latérale longi-
tudinale 200c du deuxième conteneur. Une conduite de
transfert 325 permet le transfert de l’émulsion à l’aide

d’une pompe 305 depuis la troisième cuve 310 vers une
cuve tampon 320 ou vers une conduite d’évacuation 335
coopérant avec une vanne 336 ou une évacuation vers
une cuve de stockage externe 40 en passant à travers
une ouverture 370b de la deuxième paroi latérale longi-
tudinale 300c du troisième conteneur 300.
[0087] Une conduite de transfert de vapeur 420 s’étend
depuis la chaudière 410 traverse les deuxième et troisiè-
me conteneurs à travers les ouvertures 270b de la
deuxième paroi latérale longitudinale 200c et grande
ouverture 275 de la première paroi latérale longitudinale
200b du deuxième conteneur et la grande ouverture 375
de la première paroi latérale longitudinale 300b du troi-
sième conteneur ou passe au-dessus des deuxième et
troisième conteneurs pour alimenter une conduite 171
reliée à l’orifice supérieur 121 de l’échangeur thermique
tubulaire 120 du premier conteneur décrit ci-après via la
vanne 170.
[0088] Les différentes ouvertures des conteneurs dé-
crites ci-dessus ou ci-après à savoir les ouvertures 170a
et 175 du premier conteneur, les ouvertures 270a et 275
du deuxième conteneur, les ouvertures 370b, 370a et
370c du troisième conteneur sont des ouvertures rectan-
gulaires de dimension d’environ 50 cm x 50 cm.
[0089] De façon avantageuse, les câbles électriques
et les conduites hydrauliques peuvent être constitués de
portions de câble ou respectivement portions de conduite
comportant à leurs extrémités des éléments de con-
nexion et plus particulièrement enfichables, lesdits élé-
ments de connexion aux extrémités des câbles et con-
duites étant fixés au niveau des ouvertures desdits con-
teneurs comprenant des fiches de connexion desdits élé-
ments de connexion des câbles électriques et des fiches
de connexion desdits éléments de connexion aux extré-
mités desdites conduites. Ces fiches permettent des con-
nexions et des déconnexions rapides des différentes por-
tions de câble ou portions de conduite disposées à l’in-
térieur des différents conteneurs.
[0090] La cuve de dissolution 110 du premier conte-
neur 100 est parallélépipédique et adaptée aux dimen-
sions du premier conteneur 100 lui aussi parallélépipé-
dique. La première cuve 100 comporte 5 parois sensi-
blement de même dimensions (autres que dans la direc-
tion longitudinale) que 5 parois du premier conteneur
contre lesquelles elles sont appliquées, une sixième pa-
roi latérale transversale avant 110b de la première cuve
se trouve en retrait toutefois de la paroi latérale transver-
sale avant comportant les portes 160 du premier conte-
neur de manière à ménager un compartiment pouvant
recevoir un groupe de pompage 190. Le groupe de pom-
page 190 alimente la cuve parallélépipédique 110 en eau
provenant de la citerne 30 avec la pompe 190b et assure
le transfert de la phase aqueuse depuis la première cuve
110 vers la portion de conduite 313 reliée à la troisième
cuve 310 de préparation de l’émulsion avec la pompe
190a.
[0091] L’accès au groupe de pompage 190, pour des
opérations de manutention, est facilité par la présence à
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proximité immédiate des portes 160 de la paroi transver-
sale avant du conteneur 100 mais aussi par la présence
d’une ouverture 175 pratiquée sur la paroi longitudinale
arrière 100b du premier conteneur au regard du groupe
de pompage 190.
[0092] Les dimensions de la cuve parallélépipédiques,
à savoir de longueur L1 = 4.40 m permettent d’optimiser
la quantité de phase aqueuse pouvant être préparée
dans ladite première cuve compte tenu de la taille du
premier conteneur 100. En effet, les proportions massi-
ques utilisées pour la préparation de l’émulsion inverse
étant de 85 à 95% et préférentiellement de 90 à 94% de
phase aqueuse pour 15 à 5% et préférentiellement 10 à
6% de phase huileuse, la capacité de production de l’ins-
tallation modulaire 1 dépend directement de la quantité
de phase aqueuse produite lors d’un cycle de préparation
de l’émulsion.
[0093] La première cuve 110 est fermée et n’est ac-
cessible que par le plafond 110a où sont pratiquées des
ouvertures entourées par des parois verticales de re-
hausse 135, 136 et 145 dont les extrémités supérieures
passent à travers des ouvertures du toit 103 du premier
conteneur 100 et dépassent au-dessus du toit 103 du
premier conteneur 100. Lesdites parois verticales de re-
hausse 145 forment un cylindre à section carrée ou rec-
tangulaire sensiblement au centre du plafond 110a de la
première cuve, tandis que les petites parois de rehausse
135 et 136 disposées de part et d’autre des grandes pa-
rois de rehausse 145 sont de forme cylindrique à section
circulaire mais peuvent présentées à leur base une pla-
que à section carrée pour obturer l’ouverture carrée
éventuelle correspondante du plafond 110a de la pre-
mière cuve.
[0094] Du fait desdites parois de rehausse 145, 135 et
136, ledit premier conteneur outre les ouvertures latéra-
les 170, 175 et 370a ainsi que sa porte 160 comporte
également des ouvertures au niveau de son toit 103 en
vis-à-vis des ouvertures de ladite première cuve, à savoir
deux petites ouvertures correspondant aux petites parois
de rehausse 135 et 136 et une grande ouverture à section
carrée ou rectangulaire laissant passer la grande paroi
de rehausse cylindrique à section carrée ou rectangulaire
145.
[0095] Deux petites parois de rehausse 135 et 136
supportent respectivement des tiges verticales 130c et
131c s’étendant à l’intérieur de la première cuve 110 et
supportant chacune deux pâles rotatives 130a, 130b ap-
tes à être actionnés en rotation autour d’un axe constitué
par lesdites tiges 131a, 131b. Lesdites pâles rotatives
sont actionnées en rotation par des moteurs d’entraine-
ment en rotation 130d et 131d disposés au-dessus du
toit 103 du premier conteneur 100 pour constituer des
agitateurs 130 et 131 au sein de la première cuve. Des
grandes parois de rehausse 145, située entre les deux
petites parois de rehausse 135 et 136, débouche sensi-
blement au centre du toit 110a de la première cuve 110
et délimite un trou d’homme par lequel sont acheminés
les granulés de nitrates depuis une cuve de stockage

externe 10 vers la première cuve 110 entraînés par une
vis externe de décharge 140.
[0096] Lors du transport du premier conteneur, les pa-
rois de rehausse 135, 136 et 155 peuvent être séparées
du toit de la première cuve et les ouvertures correspon-
dantes sur le toit 103 du premier conteneur du plafond
110a de la première cuve peuvent être obturées à l’aide
de plaques permettant également de renforcer la struc-
ture du conteneur pendant son transport. Les éléments
supportés par lesdites petites parois de rehausse 135,
136, à savoir les tiges formant les axes de rotation 130c
et 131c et les moteurs 130d et 131d et la vis de décharge
140 pour la grande paroi de rehausse 145 peuvent aussi
être démontés et rangés pour leur transport.
[0097] De façon avantageuse, un déflecteur 141 dis-
posé sous l’ouverture centrale délimitée par les grandes
parois de rehausse 145 au sommet du toit 110a de la
première cuve 110 permet de dévier les granulés de ni-
trate en direction des deux agitateurs 130 et 131. Ainsi,
les granulés sont facilement entraînés en rotation par les
agitateurs et dissous dans la solution présente dans la
cuve. En l’absence de déflecteur 141, les granulés pour-
raient tomber au milieu de la cuve, hors d’une atteinte
suffisante de l’action des agitateurs/mélangeurs.
[0098] Sur la figure 3, la première cuve 110 comprend
un échangeur thermique 120 constitué d’un ensemble
de trois étages 122, 123 et 124 de conduites longitudi-
nales à section circulaire, parallèles et reliées entre elles
en continuité par des éléments de conduite horizontaux
ou connecteurs transversaux 126a à 126f et 128a, 128b
pour les conduites disposées dans un même dit étage.
On entend ici par « conduites parallèles » d’un même
étage que les conduites d’un même étage ont leurs axes
situés dans des plans parallèles, lesdites conduites étant
toutefois légèrement inclinées d’un angle de moins de
10° par rapport à l’horizontal comme il sera décrit ci-
après, ne présentent pas leurs axes strictement parallèle
entre eux.
[0099] Ces conduites de l’échangeur 120 forment un
réseau de conduites en continu dans lequel circule la
vapeur d’eau provenant de la chaudière 410. Les extré-
mités de certaines conduites longitudinales aux diffé-
rents étages de l’échangeur sont reliées à celles d’un
étage immédiatement supérieur ou inférieur par des élé-
ments de conduites verticales coudées s’étendant dans
un plan vertical aussi appelées connecteurs verticaux
127a, 127b ci-après.
[0100] Au niveau des premier étage 122 et deuxième
étage 123, les conduites longitudinales sont regroupées
de façon à ménager un espace central 120a libre. Cet
espace central 120a libre permet le passage des tiges
et pales rotatives des agitateurs 130 et 131. Le troisième
étage ou étage inférieur 124 en revanche recouvre subs-
tantiellement uniformément toute la surface du plancher
de la première cuve, les conduites longitudinales y étant
espacés dans la direction transversale d’une même dis-
tance les unes des autres.
[0101] Les petites pales 130a et 131a des agitateurs
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130 et 131 se situent en hauteur entre les deuxième et
troisième étages 122 et 123 de l’échangeur 120 à proxi-
mité des conduites du troisième étage 124. En revanche
les grandes pales 130b et 131b des agitateurs 130 et
131 se situent au-dessus des conduites du premier étage
122 de l’échangeur 120.
[0102] La structure de l’échangeur 120 et l’emplace-
ment des pales ou agitateurs 130 et 131 sont particuliè-
rement adaptés à la dissolution de nitrates dans une cuve
parallélépipédique.
[0103] Les conduites longitudinales parallèles adja-
centes d’un même étage sont d’inclinaisons inversées
et leurs extrémités d’un même côté longitudinal sont re-
liées entre elles par des connecteurs transversaux hori-
zontaux. L’extrémité d’au moins une conduite longitudi-
nale de chaque étage est reliée à une extrémité du même
côté d’au moins une conduite d’un étage inférieur ou su-
périeur par des connecteurs verticaux coudés 127a,
127b. L’inclinaison des différentes conduites longitudi-
nales parallèles favorise l’écoulement de la vapeur et la
récupération des condensats formés par le refroidisse-
ment de la vapeur au contact de l’eau ou de la phase
aqueuse sont favorisés au niveau de l’étage inférieur.
[0104] L’échangeur 120 de la figure 3 comprend 22
conduites longitudinales dont les axes longitudinaux sont
disposés dans des plans parallèles entre eux. Les 22
conduites longitudinales sont disposées symétrique-
ment par rapport à un plan médian vertical de l’échan-
geur.
[0105] Les 22 conduites longitudinales sont disposées
selon 3 étages comme suit :

- Un premier étage 122 ou étage supérieur avec 6
conduites longitudinales 122a à 122f, et

- Un deuxième étage 123 intermédiaire avec 6 con-
duites longitudinales 123a à 123f, et

- Un troisième étage 124 ou étage inférieur avec 10
conduites longitudinales 124a à 124j.

[0106] Au niveau du troisième étage ou étage inférieur
124, les conduites longitudinales sont situées à proximité
de la paroi de fond 110c de la cuve 110, lesdites condui-
tes longitudinales parallèles 124a à 124 sont espacées
sensiblement d’une même distance dans la direction
transversale.
[0107] Toutes les extrémités desdites conduites longi-
tudinales 124a à 124j du troisième étage situées du mê-
me côté sont reliées entre elles par des éléments de con-
duites transversales horizontales appelées connecteurs
transversaux 128a d’un côté et 128b de l’autre côté. Un
premier connecteur transversal 128a comporte un orifice
d’évacuation central 129 constituant un orifice de sortie
inférieur de l’échangeur 120 permettant la sortie du fluide
calorifique de l’échangeur avant qu’il ne soit transféré et
réchauffé dans la chaudière 410 et puis redirigé vers l’ori-
fice d’alimentation supérieur 121 décrit ci-après.

[0108] L’étage supérieur ou premier étage 122 de
l’échangeur comporte 6 conduites longitudinales grou-
pées comme suit :

- Un premier groupe de 3 conduites longitudinales
122a, 122b, 122c parallèles et espacées sensible-
ment d’une même distance dans la direction trans-
versale, disposées d’un côté d’un espace central vi-
de 120a, et

- un deuxième groupe de 3 autres conduites longitu-
dinales 122d, 122e, 122f parallèles et espacées sen-
siblement d’une même distance dans la direction
transversale, et situées de l’autre côté de l’espace
central vide 120a, ces 3 conduites du deuxième
groupe étant disposées symétriquement par rapport
aux 3 conduites du premier groupe disposées de
l’autre côté de l’espace vide central 120a.

[0109] Un premier connecteur transversal supérieur
126a comportant un orifice d’alimentation central 121 ali-
mente les extrémités d’un même côté des 2 conduites
longitudinales 122c et 122d délimitant ledit espace cen-
tral 120a.
[0110] Les 2 conduites 122c et 122d sont légèrement
inclinées en pente descendante vers leur autre extrémité
longitudinale jusqu’à 2 connecteurs transversaux supé-
rieurs 126b les reliant aux extrémités longitudinales du
même côté des 2 conduites 122b et respectivement
122e. Ces conduites 122b et 122e sont à leur tour incli-
nées en pente descendante inverse vers leurs autres
extrémités longitudinales jusqu’à des connecteurs trans-
versaux 126c les reliant aux extrémités longitudinales du
même côté des 2 conduites externes 122a et respecti-
vement 122f (les plus éloignées donc de l’espace central
vide 120a). Ces conduites externes 122a et 122f du pre-
mier étage 122 sont à nouveau à leur tour en pente in-
clinée en sens inverse, c’est-à-dire en pente descendan-
te vers des premiers connecteurs verticaux coudés 127a
à leur autre extrémité longitudinal (opposé à celles des
orifices d’alimentation 121 et orifice de sortie 129).
[0111] Les connecteurs verticaux 127a formés d’élé-
ments de conduite coudés assurent la liaison desdites
conduites 122a et 122f jusqu’aux extrémités situées du
même côté longitudinal des conduites 123c et 123d du
deuxième étage de conduites 123.
[0112] Les 6 conduites longitudinales parallèles entre
elles 123a à 123f du deuxième étage 123 sont également
regroupées en 2 groupes de 3 conduites disposées sy-
métriquement respectivement de chaque côté de l’espa-
ce central vide 120a au-dessus du troisième étage de
conduites, à savoir un premier groupe de conduites 123a,
123b et 123c et un deuxième groupe de conduites 123d,
123e et 123f.
[0113] Les 2 conduites longitudinales internes 123c et
123d du deuxième étage délimitant l’espace central 120a
sont reliées aux 2 conduites adjacentes 123b et respec-
tivement 123e par des premiers connecteurs transver-
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saux intermédiaires 126e à l’extrémité longitudinale op-
posée à celle des premiers connecteurs verticaux cou-
dés 127a.
[0114] Du fait que les premiers connecteurs verticaux
coudés 127a assurent la liaison entre les conduites ex-
ternes 122a et 122f avec les conduites internes du
deuxième étage 123c et 123d, on comprend que lesdits
connecteurs verticaux coudés 127a comportent une sec-
tion de conduite horizontale dans la direction transver-
sale 126f.
[0115] Les 2 conduites 123c et 123d sont également
inclinées en pente de sens inverse par rapport aux con-
duites 123b et respectivement 123e de manière à être
en pente descendante vers leurs autres extrémités lon-
gitudinales jusqu’à des deuxièmes connecteurs trans-
versaux horizontaux intermédiaires 126d assurant leur
connexion avec les extrémités longitudinales du même
côté longitudinal des 2 conduites externes du deuxième
étage 123a et respectivement 123f.
[0116] Les autres extrémités longitudinales situées du
même côté que les orifices d’alimentation 121 et d’éva-
cuation 129, des 2 conduites externes du deuxième éta-
ge 123a et respectivement 123f, sont reliées aux extré-
mités longitudinales du même côté des 2 conduites ex-
ternes du troisième étage 124a et 124i par des deuxiè-
mes connecteurs coudés verticaux 127b.
[0117] Les 2 conduites d’extrémité 124a et 124j du troi-
sième étage 124 (étage inférieur) sont inclinées en pente
descendante depuis leurs extrémités reliées aux deuxiè-
mes connecteurs verticaux 127b jusqu’à leurs extrémités
reliées à des deuxièmes connecteurs transversaux ho-
rizontaux inférieurs 128b disposés du côté opposé dans
la direction longitudinale au côté comportant les orifice
d’alimentation 121 et orifice d’évacuation 129.
[0118] Les 8 conduites longitudinales parallèles 124b
à 124i du troisième étage ou étage inférieur sont sensi-
blement horizontales ou en pente inclinée en sens inver-
se par rapport à celle des 2 conduites externes 124a et
124j depuis lesdits deuxièmes connecteurs transversaux
horizontaux 128b en direction de leurs autres extrémités
longitudinales toutes reliées à un même premier connec-
teur transversal inférieur 128a permettant l’évacuation
du fluide calorifique (vapeur) vers l’orifice d’alimentation
central 129.
[0119] Pour la préparation de la phase aqueuse, dans
une première étape, de l’eau provenant de la citerne 30
est introduite dans la première cuve 110 jusqu’à recouvrir
le troisième étage ou étage inférieur 124 de l’échangeur
soit environ 1/8e de la hauteur de la cuve, soit de 2 000
à 5 000l, plus particulièrement environ 4000 +/- 500 (li-
tres). La quantité d’eau introduite dans la cuve est me-
surée grâce à un débit mètre connecté à l’automate cen-
tral. Dans une seconde étape, l’échangeur 120 est ali-
menté en vapeur d’eau et les mélangeurs sont actionnés.
L’eau est ainsi chauffée par contact avec le troisième
étage 124 de l’échangeur associée à l’action des mélan-
geurs agitateurs 130 et 131. Lorsqu’une température
d’au moins 70°C de préférence 80-85°C est atteinte dans

la cuve, une première portion de nitrate d’ammonium est
introduite dans la première cuve 110 par la vis de dé-
charge 140 avec un débit de 15t/h. Après mélange de la
solution par les agitateurs et contrôle de la température,
une autre portion de nitrate est introduite dans la premiè-
re cuve. On procède ainsi jusqu’à ce qu’une quantité
d’environ 20T de nitrates ait été ajoutée à la solution d’en-
viron 4T d’eau pour obtenir environ 24T de phase aqueu-
se. Enfin, le pH et l’humidité sont contrôlés et corrigés,
si nécessaire, par l’adjonction d’eau dans la cuve ou d’un
acide faible. On ajoute également un additif de dissolu-
tion par exemple à base de thiourée ou de thiocyanate
de sodium, soit environ 100kg. Lorsque la première cuve
est remplie, au-dessus du premier étage 122, elle com-
prend des proportions massiques d’environ 80-82% de
nitrate et 18-20% et 0.2 à 0.6% d’additifs. La quantité de
chaleur nécessaire à la dissolution du nitrate fourni par
l’échangeur de chaleur 120 est d’environ 6000 Méga Jou-
les.
[0120] Les figures 4A et 4B décrivent le deuxième con-
teneur 200 notamment dédié à la préparation de la phase
huileuse, deuxième étape du procédé. La phase huileuse
est obtenue par mélange homogène d’huile minérale
neuve ou de récupération (recyclée) telle que des huiles
paraffiniques et de fioul dans des proportions variant de
0% à 100%, de préférence 50% à 80% d’huile à laquelle
est ajouté un tensio-actif du type non ionique dans une
proportion massique de 10 à 30% du total de la phase
huileuse ainsi obtenue. Le tensio-actif vise à faciliter le
mélange de la phase aqueuse dans la phase huileuse
sous forme d’émulsion inverse lors de la troisième étape
du procédé au sein du troisième conteneur.
[0121] Le deuxième conteneur 200 comprend une cu-
ve de préparation de la phase huileuse dénommée
deuxième cuve 210 en partie cylindriques à section cir-
culaire montée sur des pesons 240 de volume interne
de V2 d’environ 3000 l et comprend en outre un mobilier
et matériel de laboratoire d’analyse 250.
[0122] Les pesons 240 permettent d’évaluer le poids
de la deuxième cuve et de son contenant afin de contrôler
les quantités de phase huileuse produites ou restantes
comme explicité ci-après. Le laboratoire 250 permet de
contrôler la qualité des produits issus des différentes éta-
pes de préparation de l’émulsion et le produit final.
[0123] La deuxième cuve 210 est une cuve cylindrique
à section circulaire et comporte en son sein un échangeur
thermique hélicoïdal 220 interne disposé à proximité de
la face interne de la paroi cylindrique de l’échangeur. La
deuxième cuve 210 comporte à l’intérieur de l’échangeur
hélicoïdal 220 un mélangeur 230 à pales rotatives sup-
porté par une tige verticale formant axe de rotation 230b
entrainée en rotation par un moteur 230c disposé au-
dessus du plafond 210a de la deuxième cuve 210.
L’échangeur tubulaire hélicoïdal 220 est alimenté à son
ouverture supérieure 222 en vapeur d’eau provenant de
la chaudière 410 et permet de chauffer la phase huileuse
à une température supérieure à 40-45°C, préférentielle-
ment 50-60°C. L’échangeur 220 et le mélangeur 230a
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permettent d’obtenir une phase huileuse homogène.
[0124] Lors de la préparation de la phase huileuse, le
fioul, l’huile et le tensio-actif sont introduits de façon suc-
cessive dans la deuxième cuve par l’ouverture supérieu-
re 293a au niveau du plafond 210a. Un système de pom-
pes et de vannes commandé à partir d’un pupitre de com-
mande 330 permet de sélectionner le type de fluide in-
troduit dans la deuxième cuve 210 par l’extrémité 293a
d’une conduite de transfert 293 dont l’autre extrémité est
reliée à la pompe 280 elle-même reliée aux cuves exter-
nes 20 de fioul, d’huile et de tensio-actifs via des condui-
tes raccordées à des vannes de connexion de conduite
281, 182 et respectivement 283.
[0125] La quantité de phase huileuse introduite est me-
surée, lors du remplissage, grâce aux pesons 240 per-
mettant d’évaluer le poids de la deuxième cuve 210.
[0126] Lorsque le fioul et l’huile ont été introduits dans
la deuxième cuve selon la quantité désirée, l’agitateur
230 est mis en rotation (ou actionné) et de la vapeur est
introduite dans l’échangeur 220 par l’ouverture 222 de
l’extrémité supérieure du serpentin hélicoïdal de l’échan-
geur 220. Le tensio-actif est alors introduit dans la deuxiè-
me cuve 210. La quantité de vapeur introduite dans
l’échangeur 220 est régulée de façon à obtenir la tem-
pérature souhaitée de 40-60°C préférentiellement
50-55°C dans la deuxième cuve. La phase huileuse ob-
tenue est alors conservée à température constante dans
la deuxième cuve 210 avant d’être acheminée vers une
portion de conduite 312 reliée à la troisième cuve 310 de
préparation de l’émulsion dans le troisième conteneur
300 selon un débit massique régulé par un débitmètre
311a dans le troisième conteneur décrit ci-après.
[0127] La figure 4B représente une vue de derrière sur
laquelle sont représentées les différentes ouvertures du
deuxième conteneur. L’ouverture 270a de la deuxième
paroi longitudinale 200C du deuxième conteneur donne
accès auxdites vannes 281, 282, 283 destinées à être
reliées à des conduites elles-mêmes reliées à des cuves
externes de stockage 20 de fioul, huile et tensio-actifs.
L’ouverture supérieure 270b de la paroi 200c donne ac-
cès à une vanne 284 éventuellement coopérant avec un
flexible de raccordement 292 alimentée en vapeur d’eau
par la chaudière 410. Le deuxième conteneur 200 com-
porte également une porte 261 sur sa paroi transversale
avant visant à faciliter le passage d’un opérateur vers le
groupe de pompage 190 du conteneur 100 et des portes
260 sur sa paroi transversale arrière pouvant servir d’is-
sue de secours en cas d’incident.
[0128] Les figures 5A, 5B et 5C représentent le troisiè-
me conteneur 300 de préparation de l’émulsion, dernière
étape du procédé de préparation de l’émulsion par mé-
lange des phase aqueuse et phase huileuse.
[0129] Le troisième conteneur 300 contient :

- une troisième cuve 310 de préparation de l’émulsion
essentiellement cylindrique à section circulaire d’un
volume V3 inférieur à 200 litres équipée d’agitateurs
350, et

- une petite cuve tampon 320 destinée à recueillir de
façon temporaire l’émulsion produite dans la troisiè-
me cuve, et

- un groupe de pompage 305 apte à véhiculer ladite
émulsion vers la cuve tampon ou vers une conduite
d’évacuation 335, et

- une conduite de transfert 325 entre la troisième cuve
310 et la petite cuve 320 et/ou une conduite d’éva-
cuation 335, coopère avec un dispositif de cisaille-
ment 315 apte à augmenter la viscosité de l’émul-
sion, et

- un pupitre de commande 330 apte à commander les
différents moyens de pompage, moyens d’agitation,
moyens de chauffage et différente vannes et débit-
mètres en autre de l’installation et une armoire élec-
trique 340 permettant de piloter l’alimentation élec-
trique de l’ensemble de l’installation.

[0130] L’émulsion est produite dans la troisième cuve
310 par mélange de la phase aqueuse dans la phase
huileuse, la troisième cuve 310 étant équipée d’agita-
teurs 350. La phase huileuse est produite, lors d’une éta-
pe précédente, à une température de 50 à 55°C afin de
faciliter l’écart de température avec la phase aqueuse à
80-85°C et de faciliter le mélange des deux phases.
[0131] L’émulsion produite dans la troisième cuve 310
étant de viscosité faible, sa consistance la rend impropre
à son usage ultérieur pour la préparation de l’explosif.
L’émulsion est donc envoyée, après sous-tirage, dans
un dispositif de cisaillement 315 permettant d’augmenter
la viscosité de l’émulsion jusqu’à une valeur de consigne.
[0132] L’émulsion est ensuite stockée de façon tem-
poraire dans une cuve tampon 320 avant d’être achemi-
née ultérieurement vers un silo ou une citerne de stoc-
kage non représenté. Le stockage temporaire de l’émul-
sion permet de prélever facilement des échantillons des-
tinés à des contrôles qualité au niveau du laboratoire
250. L’opérateur peut ainsi vérifier la composition et les
propriétés physiques de l’émulsion sans atteindre la fin
d’un cycle de production. Il peut également avoir un con-
trôle visuel de la nature de l’émulsion produite.
[0133] La préparation de l’émulsion dans la troisième
cuve 310 se fait en deux sous-étapes. Lors d’une pre-
mière sous-étape de démarrage, la troisième cuve 310
est remplie de phase aqueuse et de phase huileuse dans
des proportions massiques de 85-95% de phase aqueu-
se pour 5-15% de phase huileuse à l’aide de débitmètres
massiques 311a et 311b. Ensuite, lors d’une deuxième
sous-étape, la troisième cuve 310 est alimentée en con-
tinu en phase aqueuse et en phase huileuse, pendant
que la pompe 305 soutire en continu une quantité équi-
valente d’émulsion fluide et l’envoie dans l’organe de ci-
saillement 315. Le respect du pourcentage phase aqueu-
se/phase huileuse étant à tout moment garanti par l’uti-
lisation de pompes équipées de débitmètres massiques.
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Ainsi, le débit massique de remplissage de phase aqueu-
se sera d’environ 13 fois supérieure à celui de la phase
huileuse. Les deux sous-étapes se succèdent de façon
à ce que la troisième cuve 310 ne soit jamais vide, le
débit de sous-tirage de l’émulsion provenant de la cuve
310 étant constant.
[0134] La cuve 210 doit contenir la phase huileuse en
excédant car on alimente la cuve de mélange ou troisiè-
me cuve 310 en continu à partir de la première cuve 110
et de la deuxième cuve 210 jusqu’à épuisement de la
première cuve 110.
[0135] La mise en oeuvre d’une seule deuxième cuve
210 avec pesons 240 permet de peser plus précisément
le reliquat de la phase huileuse à l’intérieur de la deuxiè-
me cuve 210 à épuisement de la première cuve 110 d’une
part et d’autre part le volume final dans la deuxième cuve
210 lorsqu’on réapprovisionne la deuxième cuve 210.
[0136] Dans l’art antérieur, on mettait en oeuvre deux
cuves de préparation de phase huileuse communiquant
entre elles et équipées de niveaux afin de connaître la
quantité de phase huileuse non utilisée et/ou de mesurer
la quantité de phase huileuse produite. Le nombre de
niveaux étant discret, la précision atteinte est moindre.
L’utilisation d’une cuve à pesons permet donc de s’af-
franchir de l’utilisation d’une deuxième cuve.
[0137] Sur la figure 5C, l’ouverture 370a dans la paroi
transversale avant 300a du troisième conteneur adjacent
au premier conteneur 100 permet le passage de condui-
tes l’acheminement de la phase aqueuse depuis la pre-
mière cuve 110 vers la troisième cuve 310 de préparation
de l’émulsion comportant une conduite 313 coopérant
avec un débitmètre réglable 311b à l’intérieur du troisiè-
me conteneur.
[0138] A ce niveau des ouvertures 170 de la première
cuve et 370a de la troisième cuve, il est avantageuse-
ment prévu un élément de connexion à l’extrémité de la
portion de conduite 313 permettant d’effectuer une con-
nexion rapide avec une portion de conduite s’étendant à
l’intérieur du premier conteneur relié au groupe de pom-
page 190 et à la première cuve.
[0139] Les autres ouvertures 370b, 370c et 370d du
troisième conteneur se situent sur sa paroi longitudinale
arrière 300c non adjacente au deuxième conteneur.
[0140] L’ouverture 370d se situant au-dessus de la troi-
sième cuve 310 de préparation de l’émulsion, permet de
communiquer avec un dispositif optionnel d’extraction de
vapeurs provenant de la troisième cuve 310 de prépara-
tion de l’émulsion par le biais de conduites hydrauliques.
[0141] Une ouverture 370c située entre la troisième
cuve 310 de préparation de l’émulsion et la petite cuve
tampon 320, permet de communiquer avec un module
optionnel de refroidissement de l’émulsion 610 au sein
d’un sixième conteneur optionnel 600. Plus précisément,
ces conduites hydrauliques permettent la connexion de
la tour de refroidissement 615 et de l’échangeur à pla-
ques 620 à la conduite 325 reliant le dispositif de cisaille-
ment à la cuve tampon par le biais d’une ouverture cor-
respondante non représentée.

[0142] L’ouverture 370b située derrière la cuve tampon
320 et permet l’acheminement de l’émulsion vers un silo
ou une citerne de stockage 50 via une conduite d’éva-
cuation 335 coopérant avec une vanne336.
[0143] Au niveau de l’alimentation en vapeur depuis la
chaudière410, une conduite 420 permet d’alimenter la
première cuve du premier conteneur tandis qu’une con-
duite en vapeur 430 permet d’alimenter via une con-
nexion 284 au niveau de l’orifice 270b de la paroi longi-
tudinale 200c libre du deuxième conteneur, une conduite
d’alimentation 292 de l’extrémité 222 du serpentin héli-
coïdale de l’échangeur 220.
[0144] Dans une production en continue journalière, il
est possible de produire ainsi 25T à 50T d’émulsion en
8h.
[0145] Dans le mode de réalisation décrit ici, la chau-
dière 410 fournit l’installation modulaire en vapeur. On
pourrait considérer, dans d’autres modes de réalisation,
que la chaudière fournit l’installation en fluide chaud et
notamment en eau chaude.
[0146] Dans le mode de réalisation décrit ici, du nitrate
d’ammonium est utilisé pour la préparation de la phase
aqueuse. Des nitrates de sodium ou de calcium pour-
raient également être utilisés.
[0147] D’une façon similaire, le fioul et l’huile utilisés
pour la préparation de la phase huileuse peuvent être
remplacés par d’autres huiles végétales et/ou minérales.

Revendications

1. Installation modulaire (1) permettant la mise en
oeuvre d’un procédé de fabrication d’un précurseur
d’émulsion explosive constitué d’une émulsion in-
verse d’eau dans l’huile comportant :

a) une étape de préparation d’une phase aqueu-
se par dissolution de nitrates dans de l’eau et
chauffage,
b) une étape de préparation d’une phase hui-
leuse par mélange de composants comprenant
au moins un corps gras végétal et/ou minérale
et un agent tensioactif et chauffage, et
c) une étape de préparation de ladite émulsion
par mélange de ladite phase aqueuse dans la-
dite phase huileuse,

- l’installation modulaire comportant au
moins un premier conteneur (100) dédié à
la préparation de la phase aqueuse, ledit
premier conteneur comprenant une premiè-
re cuve de dissolution (110) pourvue de pre-
miers moyens de chauffage (120) et de pre-
miers moyens d’agitation (130,131) aptes à
agiter la phase aqueuses contenus dans la
première cuve, caractérisée en ce que le
premier conteneur (100) comporte une pre-
mière cuve parallélépipédique (110) avec
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au moins 5 parois disposées parallèlement
à et contre respectivement au moins 5 pa-
rois dudit premier conteneur, lesdits pre-
miers moyens de chauffage de ladite pre-
mière cuve (110) comprenant un premier
échangeur thermique tubulaire (120), ledit
premier échangeur thermique tubulaire
étant constitué d’un réseau de conduites de
transfert de fluide caloporteur disposées
longitudinalement et transversalement, en
continu, à différents niveaux en hauteur
(122, 123, 124), aptes à chauffer le liquide
contenu dans ladite première cuve parallé-
lépipédique en distribuant la chaleur du flui-
de caloporteur circulant dans ledit réseau
de conduites dans tout le volume de ladite
première cuve.

2. Installation modulaire selon la revendication 1 ca-
ractérisée en ce que ledit premier échangeur ther-
mique (120) de la première cuve parallélépipédique
(110) comporte un réseau de conduites longitudina-
les cylindriques comprenant un plus grand nombre
de conduites dans la partie inférieure de la première
cuve.

3. Installation modulaire selon la revendication 1 ou 2
caractérisée en ce que ledit premier conteneur con-
tient des premiers moyens de circulation par pom-
page (190, 190a - 190b) d’au moins ladite phase
aqueuse et l’eau d’alimentation de ladite première
cuve depuis une première cuve externe (30), situés
entre une sixième paroi latérale transversale (110b)
de ladite première cuve et une paroi latérale trans-
versale avant (160) dudit premier conteneur.

4. Installation modulaire selon l’une des revendications
1 à 3, caractérisée en ce que ledit réseau de con-
duites longitudinales cylindriques disposées en con-
tinu à différents niveaux en hauteur (122, 123, 124),
comprend des conduites longitudinales disposées
sensiblement à un même niveau en hauteur reliées
entre elles à leurs extrémités d’un même côté par
des éléments de conduite formant des connecteurs
horizontaux transversaux (126a-126f, 128a-128b),
une extrémité d’au moins une conduite longitudinale
disposée à un niveau donné étant reliée à l’extrémité
d’une conduite longitudinale disposée au niveau du
dessous ou du dessus par au moins un élément de
conduite coudé vertical (127a, 127b), les conduites
des niveaux supérieurs étant disposées en pentes
légèrement inclinées descendantes de préférence
d’un angle inférieur à 10° par rapport à l’horizontal
dans le sens de circulation du fluide caloporteur de-
puis un orifice d’alimentation supérieur (121) au ni-
veau d’un connecteur transversal supérieur (126a)
vers un orifice d’évacuation inférieure (129) au ni-
veau d’un premier connecteur transversal inférieur

(128a).

5. Installation modulaire selon la revendication 2 ou 4,
caractérisée en ce que le premier échangeur ther-
mique (120) au sein de la première cuve comporte :

- un étage inférieur (124) de dites conduites lon-
gitudinales (124a -124j) couvrant le plancher de
ladite première cuve parallélépipédique, lesdi-
tes conduites de l’étage inférieur étant réguliè-
rement espacées dans la direction transversale
de la première cuve et s’étendant dans la direc-
tion longitudinale sensiblement horizontalement
depuis au moins un deuxième connecteur trans-
versal inférieur (128b) vers ledit premier con-
necteur transversal inférieur (128a), et
- au moins un étage supérieur (122, 123) de dites
conduites longitudinales en plus petit nombre
que les conduites de l’étage inférieur, les con-
duites dudit étage supérieur étant regroupées
de part et d’autre d’un espace central (120a) de
dimension dans la direction transversale de la
cuve plus grande que l’espace entre deux dites
conduites adjacentes positionnées d’un même
côté dudit espace central, ledit espace central
(120a) contenant une partie desdits premiers
moyens d’agitation de la phase aqueuse (130,
131), et
- les conduites longitudinales adjacentes d’un
même étage étant d’inclinaisons inversées et
leurs extrémités d’un même côté longitudinal
sont reliées entre elles par des connecteurs
transversaux horizontaux.

6. Installation modulaire selon la revendication 5, ca-
ractérisée en ce qu’une partie desdits premiers
moyens d’agitation de la phase aqueuse (130a,
131a) sont positionnés à une hauteur entre ledit éta-
ge supérieur et ledit étage inférieur, et une autre par-
tie desdits premiers moyens d’agitation (130b, 131b)
est positionnée au-dessus dudit étage supérieur.

7. Installation modulaire selon l’une des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que la dite première cuve
est fermée mais accessibles des ouvertures obtura-
bles de son plafond (110a) et du toit (103) du premier
conteneur.

8. Installation modulaire selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que le toit (103) du premier
conteneur et le plafond (110a) de ladite première
cuve sont pourvues de premières ouvertures en vis-
à-vis l’une de l’autre entourées de premières parois
verticales de rehausses de préférence amovibles
(145) s’étendant depuis le plafond (110a) de la pre-
mière cuve jusqu’au-dessus du toit (103) du premier
conteneur et lesdites premières parois de rehausse
supportant ou étant aptes à supporter des éléments
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permettant l’acheminement du nitrate dans la pre-
mière cuve à travers lesdites premières ouvertures,
le nitrate étant de préférence acheminé dans la pre-
mière cuve à l’aide d’une vis de décharge (140), le
nitrate étant réparti à l’intérieur de la première cuve
en direction des premiers moyens d’agitation (130,
131) à l’aide d’au moins un déflecteur (141) disposé
dessous la première ouverture du plafond (110) de
la première cuve, lesdites premières ouvertures du
plafond de la première cuve et du toit du premier
conteneur étant de préférence obturables, pouvant
être obturées lors du transport desdits premier con-
teneur et dite première cuve.

9. Installation modulaire selon la revendication 8, ca-
ractérisée en ce que le toit (103) du premier con-
teneur et le plafond de la première cuve comportent
des deuxièmes ouvertures en vis-à-vis l’une de
l’autre, entourées de deuxièmes parois verticales de
rehausse (135, 136) amovibles, lesdites deuxièmes
parois de rehausse s’étendant depuis le plafond
(110a) de la première cuve jusqu’au-dessus du toit
(103) du premier conteneur, lesdites deuxièmes pa-
rois de rehausse supportant des premiers moyens
d’agitation (130, 131) comprenant au moins une tige
verticale (130c, 131c) s’étendant à l’intérieur de la
première cuve sur laquelle sont montées des pâles
rotatives d’agitation (130a-130b, 131a-131b) aptes
à être actionnées en rotation au tour d’un axe vertical
à l’aide d’un moteur (130d, 131d), ledit moteur étant
fixé de façon non permanente sur le toit du premier
conteneur, lesdites deuxièmes ouvertures étant ob-
turables, pouvant ainsi être obturées lors du trans-
port.

10. Installation modulaire selon l’une des revendications
1 à 9, caractérisée en ce que l’installation modulaire
comporte au moins les conteneurs supplémentaires
suivants:

- un deuxième conteneur (200) contenant une
deuxième cuve (210) contenant des deuxièmes
moyens de chauffage (220) et deuxièmes
moyens d’agitation (230) dédiés à la préparation
de la phase huileuse, et
- un troisième conteneur (300) contenant une
troisième cuve (310) contenant des troisièmes
moyens d’agitation (330) dédiés à la préparation
de l’émulsion.

11. Installation modulaire selon l’une des revendications
1 à 10 caractérisée en ce que la première cuve
(110) comprend un échangeur thermique (120)
constitué d’un ensemble de trois étages (122, 123
et 124) de conduites longitudinales à section circu-
laire, reliées entre elles en continuité par des élé-
ments de conduite horizontaux ou connecteurs
transversaux (126a à 126f et 128a, 128b) pour les

conduites disposées dans un même dit étage, les
extrémités de certaines conduites longitudinales aux
différents étages de l’échangeur sont reliées à celles
d’un étage immédiatement supérieur ou inférieur par
des éléments de conduites verticales coudées
s’étendant dans un plan vertical aussi appelées con-
necteurs verticaux (127a, 127b), les conduites lon-
gitudinales au niveau des premier étage (122) et
deuxième étage (123) étant regroupées de façon à
ménager un espace central (120a) libre permettant
le passage de tiges et pales rotatives d’agitateurs
(130 et 131), le troisième étage ou étage inférieur
(124) recouvrant substantiellement uniformément
toute la surface du plancher de la première cuve, les
conduites longitudinales y étant espacés dans la di-
rection transversale d’une même distance les unes
des autres, les plus petites pales (130a et 131a) des
agitateurs (130 et 131) se situant en hauteur entre
les deuxième et troisième étages (122 et 123) de
l’échangeur (120) à proximité des conduites du troi-
sième étage (124), les plus grandes pales (130b et
131b) des agitateurs (130 et 131) se situant au-des-
sus des conduites du premier étage (122) de l’échan-
geur (120).

12. Installation modulaire selon la revendication 11, ca-
ractérisée en ce que l’installation modulaire com-
porte les conteneurs-supplémentaires suivants
agencés comme suit:

- au moins l’un desdits deuxième et/ou troisième
conteneurs contenant des deuxièmes moyens
de circulation par pompage de ladite phase hui-
leuse (290) depuis la deuxième cuve vers la troi-
sième cuve et circulation des composants de la
phase huileuse (280) depuis des cuves de stoc-
kage externes desdits composants (20) vers la-
dite deuxième cuve, et des troisièmes moyens
de circulation par pompage d’évacuation de la-
dite émulsion (305) depuis ladite troisième cuve
vers une cuve de stockage de l’émulsion, et
- au moins un quatrième et/ou cinquième con-
teneur (400, 500) comportant des moyens de
fourniture de fluide caloporteur (410) permettant
d’alimenter en fluide caloporteur lesdits moyens
de chauffage et des moyens de fourniture
d’énergie électrique (510) permettant d’alimen-
ter en électricité au moins lesdits moyens de cir-
culation de fluide par pompage et lesdits
moyens d’agitation, de préférence un quatrième
conteneur (400) contenant des moyens de four-
niture de fluide caloporteur (410) et un cinquiè-
me conteneur (500) contenant des moyens de
fourniture d’énergie électrique (510),
- lesdits premier, deuxième et/ou-troisième con-
teneurs (100, 200, 300) étant juxtaposés au
moins sur une partie d’une de leurs parois laté-
rales (100a, 300a, 300b, 200b), de façon à ce
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qu’au moins une partie d’une paroi latérale dudit
premier conteneur est juxtaposée à au moins
une partie d’une paroi latérale dudit troisième
conteneur, et au moins une partie d’une paroi
latérale du deuxième conteneur est juxtaposée
à au moins une partie d’une autre paroi latérale
du troisième conteneur, de sorte que ledit troi-
sième conteneur est intercalé entre ledit premier
conteneur et ledit deuxième conteneur, et
- lesdits premier, deuxième et/ou troisième con-
teneurs comprenant, au niveau de leur parois,
des ouvertures (170, 370a, 275, 375, 270b,
370b) par lesquelles passent et/ou sont connec-
tées des conduites de transfert de fluide entre
lesdits conteneurs et/ou des câbles électriques,
- lesdites ouvertures étant obturables, notam-
ment pouvant être obturées lors du transport des
conteneurs.

13. Installation modulaire selon la revendication 1 à 12,
caractérisée en ce que le deuxième conteneur
(200) dédié à la préparation de la phase huileuse
(200) comporte une seule deuxième cuve (210) sup-
portée par des pesons (240) comprenant à l’intérieur
de la deuxième cuve des deuxièmes moyens de
chauffage comprenant un deuxième échangeur
thermique de forme hélicoïdale (220).

14. Installation modulaire selon l’une des revendications
1 à 13 caractérisée en ce que le troisième conte-
neur (300) dédié à la préparation de l’émulsion (300)
comporte une dite troisième cuve de mélange (310),
un dispositif de cisaillement (315) pour augmenter
de façon contrôlée la viscosité de l’émulsion éva-
cuée de ladite troisième cuve (310) en direction
d’une quatrième cuve tampon (320) destinée à re-
cueillir de façon temporaire l’émulsion préparée
dans ladite troisième cuve pour analyse avant éva-
cuation vers une cuve externe de stockage de l’émul-
sion (50) à l’extérieur du troisième conteneur, et le
deuxième conteneur et/ou le troisième conteneur
(200, 300) comportent du mobilier et matériel de la-
boratoire d’analyse (250), un pupitre de commande
(330) des différents dits moyens de circulation par
pompage, moyens de chauffage et moyens d’agita-
tion.

15. Procédé de préparation d’un précurseur d’explosif
constitué d’une dite émulsion par mise en oeuvre
d’une installation modulaire selon l’une des reven-
dications 10 à 13 comportant :

a) une étape de préparation d’une dite phase
aqueuse par dissolution de nitrates dans de
l’eau et chauffage au sein de ladite première cu-
ve,
b) une étape de préparation d’une dite phase
huileuse et chauffage au sein de ladite deuxiè-

me cuve, et
c) une étape de préparation de l’émulsion par
mélange de la phase aqueuse dans la phase
huileuse au sein de ladite troisième cuve, sans
chauffage
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